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Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 61 
Pouvoirs 17 

    Pour  76 
Contre 0 

Abstention 2 

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 24 novembre 2022 
 à 18h 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 18 novembre 2022, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  

 
 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Jean-Jacques 
Banchet  - Pierre Barnet - Martine Barroso - Isabelle Berthelot - Jean-Yves Boire 
- Michelle Bouchet - Edmond Bourgeon - Laurence Boyer - Catherine Brun - 
Dominique Bruyère - Marie-France Catheland - Yves Chambost - Nicolas 
Chargueros - Philippe Chatre (suppléant de Martine Roffat) - Christine Chevillard 
- Patrick Collet - Aimé Combaret - Sandra Creuzet-Taite - Marie-Laure Dana 
Burnichon - Hervé Daval - Jean-Paul Descombes - Pierre Devedeux - Christian 
Dorange - David Dozance - Catherine Dufossé - Christian Dupuis - Daniel 
Fréchet - Jacky Geneste - Annie Gerenton - Gilles Goutaudier - Patricia Goutorbe 
- Jean-Paul Heyberger - Guy Lafay - Christelle Lattat - Maryvonne Loughraieb - 
Adina Lupu Bratiloveanu - Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric Martin - 
Stéphane Mathias (suppléant de Marie-Christine Bravo) - Patrick Meunier - 
Véronique Mouiller - Pascal Muzart -  Yves Nicolin - Yves Perrin - Philippe Perron 
- Marcel Peuillon - Éric Peyron - Serge Pralas - Didier Prunet - Vickie Redeuilh - 
Marie-Hélène Riamon - Alain Rossetti - Jean Smith - Corinne Troncy - Jacques 
Troncy - Denis Vanhecke - Gilbert Varrenne.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire 28/11/2022 
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Etaient absents : 

 
 
 
 
 

Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : Pierre Devedeux. 
 

  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Franck Beysson   Christine Chevillard 

Romain Bost    Maryvonne Loughraieb 

Marie-Christine Bravo   Stéphane Matias  

Jean-Luc Chervin   Véronique Mouiller 

Pierre Coissard X   

Jean-Marc Detour   Catherine Brun 

Itidal Fadhloun Barboura X   

Quentin Guillermin    Vickie Redeuilh 

Fabien Lambert   Adina Lupu Bratiloveanu 

Hélène Lapalus   Christian Dorange 

Sébastien Lassaigne X   

Christian Laurent   Eric Martin 

Franck Maupetit   Annie Gérenton 

Lucien Murzi    Edmond Bourgeon 

Nabih Nejjar   Isabelle Berthelot 

Mahdi Nouibat   Jean-Jacques Banchet 

Gilles Passot   Marie-Laure Dana Burnichon 

Jade Petit   Sandra Creuzet-Taite 

Christophe Pion X   

Stéphane Raphaël   Hervé Daval 

Clotilde Robin   Yves Nicolin 

Martine Roffat   Philippe Chatre  

Sophie Rotkopf    Corinne Troncy 

Isabelle Valcourt  X   
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la compétence 
obligatoire « Politique de la ville » ;  
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 28 mai 2015 se rapportant à l’extension du périmètre du Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) ;  
 
Vu la 1ère charte intercommunale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2013-2020 de Roannais 
Agglomération ;  
 
Vu la Stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020-2024 ;  
 
Vu le plan départemental 2021-2024 de prévention de la délinquance ;  
 
Considérant que la précédente charte intercommunale de Sécurité et de Prévention de la délinquance de Roannais 
Agglomération est arrivée à son terme en 2021 ;  
 
Considérant la nécessité d’élaborer une nouvelle charte intercommunale de Sécurité et de Prévention de la 
délinquance en adéquation avec les objectifs fixés dans la stratégie nationale de prévention de la délinquance 2020-
2024 ;  
 
Considérant que la 2nde charte intercommunale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2022-2024 de 
Roannais Agglomération a été présentée à l’ensemble des partenaires lors de la séance plénière du CISPD, le  
7 juillet 2022, et lors de la Conférence des Maires de Roannais Agglomération le 22 septembre 2022 ;  
 
Considérant que cette charte est notre feuille de route pour répondre aux problématiques de délinquance et au 
sentiment d’insécurité sur notre territoire, jugés d’intérêt commun par les partenaires, et se veut le moteur d’une 
dynamique partenariale et locale qui demeure centrale en matière de sécurité et de prévention de la délinquance. ;  
 
Considérant que cette charte a vocation à être un outil concret, complémentaire à la stratégie nationale qui s’applique 
dans sa globalité, car tourné vers des problématiques locales, spécifiques, nécessitant une mise en œuvre au plus 
proche du territoire ;  
 
Considérant que les axes prioritaires qui seront inscrits dans la charte 2022-2024 s’articuleront autour de 5 volets :  

• Renforcer l’aide aux victimes (problématique des violences intrafamiliales, le cyber harcèlement, le 
harcèlement scolaire),  

• La prévention des conduites à risques (les addictions),  

• La sécurité routière avec le déploiement du savoir rouler en direction des élèves de CM2 des écoles 
de l’agglomération,  

• Sécurité et tranquillité publique (la médiation-relais dans les quartiers « Politique de la Ville » et 
prévenir les radicalités et promouvoir la laïcité),  

• Jeunesse (en direction des collégiens et lycéens avec la mise en œuvre des mesures de 
responsabilisation (mesures alternatives à l’exclusion)  

 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

- Approuve le projet de 2nde Charte intercommunale de sécurité et de prévention de la délinquance pour la 
période 2022 - 2024 ;  
 

- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution 
de la présente délibération.  

 
 
 

Le Secrétaire de séance,           Le Président, 
                                    Yves Nicolin, 
                                      Maire de Roanne 

 


